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des Lovières’



Accompagnement des Autorités municipales par

parce que

■ Manque inquiétant de zones d’activités immédiatement disponibles 

dans la région Grand Chasseral

■ Volonté de Jb.B de s’impliquer davantage dans cette problématique 

=> Fiche CRTU : système de gestion régionale des zones d’activités

■ Le pôle de développement économique des Lovières est dans ce 

contexte prioritaire (le plus important et planifié de longue date)



















PDDD ‘PDE des Lovières’

En termes de procédure d’édiction, précédées d’un ‘entretien initial’ (art. 
59 a LC), les étapes suivantes seront à mener :

■ demande préalable (art. 1o9 a OC)
■ Information et Participation de la Population (IPP, art. 58 LC)
■ Examen Préalable (ExP, art. 59 LC)
■ adoption par le Conseil Municipal de Tramelan (art. 66 al.1 LC)
■ approbation par l’OACOT (art. 61 LC)

Ce faisant, les Autorités régionales et cantonales seront impliquées dans 
le caractère obligatoire de la planification, mais aussi dans sa réalisation et 
son financement.



PDDD ‘PDE des Lovières’

En termes de calendrier :

2024 - premier trimestre : Formalisation organisation / pilotage du PDDD
2024 - état des lieux / études de base
2025 - premier semestre : stratégies municipales et régionales
2025 - second semestre : demande préalable (art. 1o9 a OC)
2026 - premier trimestre : IPP (art. 58 LC)
2026 - PDDD soumis à ExP (art. 59 LC)
2027 - adoption par le Conseil Municipal de Tramelan (art. 66 al.1 LC)

- approbation par l’OACOT (art. 61 LC)



PDDD ‘PDE des Lovières’ – Questions ?


